
               Renouvellements 
                    de contrats 
                           ou                     
                    CDIsation 

Un certain nombre de cas nous étant parvenu
semblerait indiquer que des CDD (en

particulier en fin de 5e année) ne soient
pas, de façon systématique, prévus d’être

renouvelés notamment pour des AED.

De même, des CDIsations possibles en fin
de 6e année de CDD semblent poser 

problème.

Alors qu’aucun reproche par rapport à la
fiche de poste n’est faite à ces contractuels.

Ne restez pas seul-e face à ce type de situation, contactez-nous.Ne restez pas seul-e face à ce type de situation, contactez-nous.


